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UROLOGIE – URO-4 (HÉMATURIE MICROSCOPIQUE ASYMPTOMATIQUE) 
 
Professionnelle habilitée : Infirmière travaillant à l’Accueil clinique du CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes 
Catégorie(s) de personnes visées : Usager pour lequel un diagnostic d’hématurie microscopique a été posé par le médecin traitant 
Indication  : Investigation en urologie pour hématurie microscopique asymptomatique 
Conditions : Répondre aux critères d’admissibilité de l’Accueil clinique et nécessiter une investigation par le spécialiste 
Contre-indications : Si depuis la réception de la référence médicale : 

− Dysurie importante                                      
− Usager ayant des anticoagulants                  
− Température B > 38,5 oC 
–  Douleur abdominale intense non soulagée par les analgésiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

URO-4 
Hématurie microscopique 

asymptomatique  
(2 analyses urine > 5 à 10 GR et non investigué 

dans les 3 dernières années) 
 

Date de mise en vigueur : mars 2010 

    * Examen d’urine 
− Analyse et culture 

− Cytologie x 1  

* Épreuves sanguines 
− FSC 
− Créatinine 
− Électrolytes 
− Urée 
− TEFG 
− APS (50 à 75 ans) 

* Échographie abdominale 

   Délai ≤  2 semaines (si non fait < 6 mois) 

* Consultation Urologie 

 

Accueil clinique 

Médecin requérant 

                                                                          
Délai ≤1 mois     


